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  Lettre datée du 22 mai 2018, adressée au Président du Conseil 

de sécurité par le Secrétaire général 
 

 

 Conformément à la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité, j’ai l’honneur 

de vous faire tenir ci-joint la lettre du 9 mai 2018, par laquelle le Secrétaire général 

de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord, Jens Stoltenberg, transmet le rapport 

sur la présence internationale de sécurité au Kosovo pour la période allant du 

1er janvier au 31 mars 2018 (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter le texte de la présente lettre 

et de son annexe à l’attention des membres du Conseil de sécurité.  

 

(Signé) António Guterres 
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Annexe 
 

 

 Conformément au paragraphe 20 de la résolution 1244 (1999) du Conseil de 

sécurité, j’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint un rapport trimestriel sur les 

opérations de la Force internationale de sécurité au Kosovo pour la période allant du 

1er janvier au 31 mars 2018 (voir pièce jointe). Je vous serais obligé de bien vouloir 

le porter à la connaissance des membres du Conseil de sécurité. 

 

(Signé) Jens Stoltenberg 

  

https://undocs.org/fr/S/RES/1244(1999)


 
S/2018/497 

 

3/4 18-08407 

 

Pièce jointe 
 

  Rapport sur les opérations de la Force internationale  

de sécurité au Kosovo, adressé à l’Organisation  

des Nations Unies 
 

 

1. Le présent rapport, soumis en application de la résolution 1244 (1999) du 

Conseil de sécurité, porte sur les activités entreprises par la Force internationale de 

sécurité au Kosovo (KFOR) pendant la période allant du 1 er janvier au 31 mars 2018. 

2. Au 31 mars 2018, l’effectif total de la KFOR déployé sur le théâtre des 

opérations s’élevait à environ 4 100 soldats provenant de 19 pays membres de 

l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) et de huit pays non membres 

de l’OTAN fournissant des contingents à cette mission. 

3. Aucune intervention de la KFOR n’a été nécessaire durant la période considérée.  

 

  Point sur la situation en matière de sécurité et sur les opérations menées 
 

4. Au cours de la période considérée, aucun changement majeur n’est survenu 

concernant les conditions générales de sécurité au Kosovo, qui sont restées stables 

mais précaires. Aucun problème majeur n’est venu troubler la sûreté et la sécurité ni 

perturber la liberté de circulation.  

5. La KFOR a conduit les opérations prévues par son mandat dans la zone 

d’opérations, et les détachements mixtes régionaux sont restés en contact étroit avec 

la population. Elle a suivi de près les événements liés aux 10 jours de célébration du 

dixième anniversaire du Kosovo et s’est tenue prête à adapter son dispositif selon les 

besoins. Les manifestations organisées durant cette période se sont déroulées dans le 

calme.  

6. Vu les préoccupations de sécurité suscitées par le meurtre du représentant 

politique Oliver Ivanović, commis le 16 janvier 2018, le commandant de la KFOR a 

rencontré le chef d’État-major général des Forces armées serbes à Belgrade, le 

18 janvier 2018. En outre, la KFOR a temporairement renforcé ses patrouilles dans la 

région de Mitrovica-Nord afin d’améliorer sa perception de la situation. Aucun 

problème de sécurité n’a été signalé. 

7. Le 6 mars 2018, à Camp Film City (Pristina), la KFOR a organisé la Conférence 

internationale sur les femmes, la paix et la sécurité au Kosovo, durant laquelle elle a  

pu débattre avec l’OTAN, des institutions internationales, des organisations non 

gouvernementales et des organismes du Kosovo chargés de la sécurité, de questions 

touchant la sécurité et les femmes. 

8. Le 26 mars 2018, l’homme politique serbe Marko Djurić s’est rendu à Mitrovica 

à l’occasion d’une conférence-table ronde relative au dialogue interne sur le Kosovo 

engagé par la Serbie. Selon les organismes du Kosovo chargés de la sécurité, la visite 

ne semblait pas conforme à l’arrangement relatif aux visites officielles – ce que la 

Serbie conteste. Le Groupe des opérations spéciales du Service de police du Kosovo 

a arrêté M. Djurić peu après le début de la réunion et l’a renvoyé en Serbie environ 

deux heures plus tard. Les troubles qui s’en sont suivis auraient fait au moins 

22 blessés parmi les civils. La KFOR, qui a suivi cette situation de près, a déployé 

des forces près de Mitrovica, le 27 mars 2018, pour mieux apprécier la situation, mais 

n’a pas dû intervenir. En effet, le 28 mars 2018, la situation était retournée à la 

normale. 
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  Résumé 
 

9. La KFOR continue de contribuer au maintien d’un climat de sécurité et de 

sûreté, et de garantir la liberté de circulation, dans le cadre de l’action globale menée 

par la communauté internationale. Sur le terrain, la coordination étroite entre la KFOR 

– troisième intervenant –, la mission « État de droit » menée par l’Union européenne 

au Kosovo et le Service de police du Kosovo demeure très efficace.  

 


